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3e PARTIE· RAPPORT FINANCIER 

COMPETENCES ET FINANCEMENT DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 

A. COMPETENCES 

" La Belgique est un Etat fédéral qui se compose des communautés et des régions" (Constitution -art.1 er). 
" La Belgique comprend trois Communautés: la Communauté française, la Communauté flamande et la 
Communauté germanophone" (Constitution - art.2) 

L'article 38 de la Constitution dispose également que chaque Communauté a les attributions qui lui sont reconnues 
par la Constitution et les lois prises en vertu de celle-ci. En conséquence, les compétences des Communautés sont 
définies: 

- d'une part, par les articles 127 et 128 de la Constitution en vertu desquels la Communauté française est habilitée à 
régler par décret: 

1° les matières culturelles et personnalisables; 
2° l'enseignement, à l'exception: 

- de la fixation du début et de la fin de l'obligation scolaire; 
- des conditions minimales pour la délivrance des diplômes; 
- du régime des pensions; 

3° la coopération entre les Communautés ainsi que la coopération internationale, y compris la 
conclusion de traités, pour les matières visées au 1 ° et 2°. 

- d'autre part, par la loi spéciale de réforme institutionelle (L.S.R.I.) du 8 août 1980, modifiée par les lois spéciales 
du 8 août 1988 et du 16 juillet 1993, qui arrête, conformément aux articles 127 et 128 de la Constitution, les 
matières culturelles et personnalisables ainsi que les modalités relatives à la coopération (interne/externe) et à la 
conclusion des traités. L'action des Communautés dans le domaine de l'enseignement n'est, quant à elle, délimitée 
que par l'article 127 de la Constitution. Aucune loi spéciale ne régit cette matière. 

1. Matières culturelles (art.4) et personnalisables (art.5). 

les compétences de la Communauté française portent: 

• pour les matières culturelles sur: 

1° La défense et l'illustration de la langue; 
2° L'encouragement à la formation des chercheurs; 
3° Les beaux-arts; 
4° Le patrimoine culturel, les musées et les autres institutions culturelles à l'exception des 
monuments et des sites; 
5° les bibliothèques, discothèques et services similaires; 
6° La radiodiffusion et la télévision, à l'exception de l'émission de communications du Gouvernement national, le 
soutien à la presse écrite; 
r La politique de la jeunesse; 
8° L'éducation permanente et l'animation culturelle; 
9° l'éducation physique, les sports et la vie en plein air; 
10° Les loisirs et le tourisme (transférés aux Régions suite aux Accords de la Saint-Quentin) ; 
11° La formation préscolaire dans les prégardiennats ; 
12° La formation postscolaire et parascolaire. 
13° La formation artistique; 
14° la formation intellectuelle, morale et sociale; 
15° la promotion sociale; 
16° la reconversion et le recyclage professionnels (transférés aux Régions suite aux Accords de la Saint- Quentin), 
à l'exception des règles relatives à l'intervention dans les dépenses inhérentes à la sélection, la formation 
professionnelle et la réinstallation du personnel recruté par un employeur en vue de la création d'une entreprise, de 
l'extension ou de la reconversion de son entreprise. 
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1. Introduction. 

Le chapitre IV du Budget général des dépenses de la Communauté française, consacré au secteur de la dette 
publique, comporte trois divisions organiques (0.0.): 

- 0.0. 85: Dette Directe. 
- 0.0. 86: Delte liée aux investissements immobiliers des institutions universitaires. 
- 0 .0. 87: Dette liée aux emprunts des O.l.P. pris en charge par la Communuauté. 

La dette publique de la Communauté française se répartit en deux grands types: 

- d'une part, la delte directe qui correspond aux emprunts directement contractés par la Communauté pour couvrir 
ses propres besoins: 

- d'autre part, la dette indirecte qui correspond aux emprunts directement émis par des organes tiers à l'autorité 
centrale de la Communauté mais dont le service (intérêts et amortissements) incombe au budget communautaire. 

Un souci de cohérence et de gestion rationnelle est à l'origine du regroupement administratif de ces deux types de 
deltes dans le bUdget de la dette publique. Le même souci a également mené au réemprunt des amortissements de 
la dette indirecte via la dette directe. Cette technique permet un regroupement progressif des deux deltes dans la 
mesure où la dette indirecte n'est pas évolutive (v. infra). 

La dette de la Communauté française est déterminée par la différence entre les recettes et les dépenses inscrites 
au budget. Le montant global de cette différence représente le solde budgétaire brut à financer (S.B.F.). Le solde 
net à financer (S.N.F.) est obtenu après déduction des amortissements de la dette consolidée. Celui-ci correspond 
à l'augmentation annuelle du volume de la dette publique dans la mesure où, suivant les règles de la comptabilité 
publique, les amortissements sont réempruntés automatiquement et n'accroissent de ce fait pas le volume de la 
dette. 
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2. Dette directe 

Comme signalé précédemment, la dette directe de la Communauté française résulte, à l'origine, des emprunts 
directement contractés par elle. Annuellement, deux types d'emprunts accroissent son encours: 

- d'une part, le montant de la norme d'emprunt recommandée par le C.S.F. (Conseil supérieur des Finances) qui 
correspond au solde net à financer; 

- d'autre part, le réemprunt des amortissements de la dette indirecte. Pour rappel, cet accroissement est compensé 
par une diminution égale du volume de la dette indirecte (v. supra). 

C'est ainsi que l'encours de la dette directe communautaire est constitué du cumul des déficits budgétaires annuels 
et de la prise en charge des amortissements de la dette indirecte. 

En 2000, lors de l'ajustement du budget, le montant du solde net à financer de 4.600 millions de francs (114 
millions d'euros) a été complété par un emprunt de 3.554,3 millions de francs (88,1 millions d'euros) afin d'assurer 
l'équilibre de l'exercice budgétaire. Ce financement complémentaire découle des accords politiques intervenus dans 
le courant de l'année 2000 en vue de réformer le mode de financement des Communautés. En outre, il est prévu 
que cet emprunt soit remboursé dans le cadre du programme de désendettement structurel défini par le 
gouvernement. 

En 2001, dans un souci de gestion rationnelle de la trésorerie, un emprunt de 5.302,2 millions de francs (131 
millions d'euros) a été conclu afin de consolider le solde de l'état global au 31/12/2000. S'agissant de la 
consolidation d'une dette déjà existante, il n'en résulte pas une augmentation nette de la dette publique 
communautaire. 

Pour l'exercice budgétaire 2002, le montant du solde net à financer de EUR 62 millions a été complété par un 
emprunt de EUR 34,1 millions afin d'assurer l'équilibre des comptes. Ce financement complémentaire découle d'un 
accord intervenu avec le C.S.F. qui avait alors fixé le seuil d'endettement à EUR 99 millions. 

A l'instar des autres pouvoirs fédérés, la capacité d'endettement de la Communauté française est limitée par la loi 
spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et des Régions (L.S.F.). En effet, le Conseil 
Supérieur des Finances (C.S.F.) est habilité à émettre pour chaque entité fédérée les normes d'emprunt qu'il 
s'indique de respecter (L.S.F. - Art. 49 § 6) dans la cadre du Pacte de stabilité conclu au niveau européen. Le 
recours à l'emprunt par la Communauté française est donc tout à fait justifié; et ce d'autant plus qu'en 1989, la 
Communauté a entamé l'exercice de ses nouvelles compétences avec une « ardoise vierge », hormis les dettes du 
passé relatives aux universités (voir infra). 

Cependant, une dette de 8,8 milliards de francs avait été constituée envers le pouvoir fédéral durant les années 
1989 et 1990. Il s'agissait de la période transitoire durant laquelle la trésorerie de la Communauté française était 
encore gérée par la Trésorerie de l'Etat fédéral. 

Comme suite à l'acquisition de son autonomie de trésorerie en date du 1 er janvier 1991, la Communauté française 
a emprunté, au cours de cet exercice, le montant de 8,8 milliards dû au Trésor fédéral. Les montants empruntés par 
la suite correspondent au cumul des déficits budgétaires annuels. 

En fonction des définitions qui précèdent, l'encours de la dette directe de 1991 à 2001 , c'est-à-dire le montant de la 
dette consolidée, peut être déterminé de la manière suivante: 
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